
SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE JOIGNY 
 

A compter du Lundi 02 janvier 2023, le service impôt des particuliers de Joigny voit ses missions 
transférées au niveau du service impôt des particuliers de SENS pour le usagers de votre collectivité 
et du migennois. 
 
L'accueil des usagers pour les questions relatives à l'impôt sera maintenu dans les conditions 
suivantes: 
- L'accueil téléphonique peut se faire au 0809401401 (service gratuit, prix d'un appel local) de 08h30 
à 19h00 
- Le SIP de Sens assurera un accueil téléphonique du lundi au vendredi de 08h45 à 12h et de 13h30 à 
16h15 au 03.86.95.54.00 
- L'accueil physique a lieu au 26 quai de Nancy à Sens: le lundi de 08h30 à 12h; de 13h45 à 16h15 / 
Les mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 08h30 à 12h 
 
- L'accueil physique de proximité pour des questions simples et pour les paiements par carte bancaire 
sera effectuée par la Trésorerie de Migennes, dans les mêmes conditions qu'actuellement  
- un accueil physique de proximité sera également effectué Quai du 1er Dragons à Joigny par les 
agents de la Trésorerie de Joigny (puis au 01/09/2023 service de gestion comptable SGC de Joigny) 
pour les questions simples les lundi, mardi et jeudi de 08h30 à 12h 
Pour rappel, les paiements en numéraire doivent obligatoirement être effectués chez un buraliste 
agréé, avec un avis comportant un QR code (datamatrix); les centres des finances publiques ne 
détenant plus d'espèces. 
 
- un accueil sur rendez vous par le SIP de Sens sera également possible: l'usager pourra le prendre 
directement sur son espace particulier sur impots.gouv.fr, en se présentant dans les maisons France 
service comme celle de Migennes, dans les Trésoreries de Migennes ou Joigny. 
Ce rendez vous sera soit téléphonique, soit en visio conférence, soit en présentiel sur le site de Sens 
mais également sur le site de Joigny les lundis, mardi et jeudi après midi.  
 
Le SIP de Joigny fermera ses portes au public le jeudi 22 décembre, et l'ensemble des services du 
centre des finances publiques de Joigny seront fermés au public du vendredi 23 décembre 2022 au 
lundi 02 janvier 2023 inclus. 
 


